
1-    Info Chambre n°42

Cr®®e en 1997, ¨ lôinitiative de la Chambre dôAgriculture et 
des producteurs fermiers de Seine et Marne, cette action de 

communication et de promotion collective des produits vise la rencontre 
directe entre les agriculteurs et les consommateurs franciliens. Elle 
aura lieu les 17 et 18 octobre prochain lors du dernier week-end de 
lôop®ration nationale çsemaine du go¾tè.
Cette ann®e, 85 fermes participent ¨ cette op®ration, dont 26 
producteurs pour notre circonscription qui repr®senteront lôensemble 
des productions pr®sentes sur notre r®gion.
La communication autour de lôop®ration est le ma´tre mot de la 
r®ussite: 70 000 d®pliants et 900 afýches seront distribu®s. 

Un site INTERNET est d®di® ¨ cette 
manifestation : www.balade-du-gout.fr.
En 2008, lôop®ration en Seine et Marne avait 
compt® sur le week-end des portes ouvertes 
40 000 visites pour 15 000 visiteurs !
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La lettre dôinformation de la Chambre dôAgriculture de lôIle de France
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Entre le d®partemental et le national, 
le courant ne passe plus !
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C. HILLAIRET  
Pr®sident de la Chambre dõAgriculture
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Vos ®ch®ances
10 janvier : date limite de retour de la 1¯re 
d®claration trimestrielle de lôemployeur ¨ la MSA
15 janvier : d®but autorisation de la p®riode 
dô®pandage dôengrais azot®s min®raux sur les 
cultures dôhiver
Les 24, 28 et 29 janvier : op®ration Azote Mieux
Fin janvier/d®but f®vrier : renseigner le Plan 
de fumure/Cahier dôEpandage avant le 1er 
apport dôazote
15 f®vrier : d®but autorisation de la p®riode 
dô®pandage dôengrais azot®s min®raux sur les 
cultures de printemps http://www.ile-de-france.chambagri.fr 

E-Mail : accueil@ile-de-france.chambagri.fr

2 avenue J. dõArc, BP 111
78 153 Le Chesnay
T®l.: 01 39 23 42 00

ñNous sommes ¨ la crois®e des 
chemins sur le plan agricoleò, 
nous dit-on ici et l¨ : mais nous 
pourrions avoir le sentiment 
que nous sommes en r®alit® au 
bout du chemin. 
En effet, on en vient ¨ se 

demander si on doit vraiment mettre sur la 
place publique nos probl¯mes.

Les politiques nous apportent des r®ponses ¨ 
des questions que lôon ne pose pas. 
On parle de revenu : on nous r®pond, effort sur 
le pouvoir dôachat. On parle de puits carbone 
par nos productions : on nous r®pond, taxe 
carbone. On parle de co¾ts sociaux importants : 
on nous r®pond, comp®titivit® internationale.

Quant ¨ nos organisations professionnelles 
nationales, lorsque lôon sôinqui¯te de nos 
revenus, elles parlent de r®®quilibrage entre 
les ýli¯res d®j¨ exsangues.
M°me si on trouve que ces organismes 
nationaux nous semblent ®loign®s de nos 
pr®occupations, pour ne pas dire d®plac®s, 
nous ne devons pas faire lôamalgame avec 
nos structures d®partementales qui font leur 
possible pour faire entendre le cri de nos 
campagnes. Elles cherchent et chercheront 
toujours ¨ r®pondre et accompagner nos 
exploitations.

Nous aurons toujours besoin et plus que jamais 
dôune d®fense syndicale forte, de structure 
mutualiste pour se ýnancer, sôassurer et 
vendre nos productions, dôorganisme foncier 
agricole pour ®viter les d®rives de lôurbanisme, 
de Chambre dôAgriculture pour apporter des 
services de qualit® aux agriculteurs aux co¾ts 
les plus r®duits.
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Installation : 

le nouveau parcours pr°t ¨ fonctionner

Les structures qui participent aux diff®rentes ®tapes du parcours ¨ 
lôinstallation sont maintenant en place. 

Les candidats ¨ lôinstallation aid®e en Ile de France peuvent donc 
sôadresser au Point Info Installation au 01 39 54 26 17 qui, apr¯s 
une r®union dôinformation collective, leur proposera de remplir un auto 
diagnostic et leur fournira une liste de conseillers PPP parmi lesquels 
ils devront choisir un conseiller projet et un conseiller comp®tence.
Le Centre dôElaboration des PPP a ®t® coný® ¨ la Chambre 
Interd®partementale dôAgriculture qui a conventionn® avec plusieurs 
organismes pour proposer des conseillers r®pondant ¨ toutes les 
activit®s probables des candidats. 
Ces conseillers sont issus des Chambres dôAgriculture 
Interd®partementale et de Seine et Marne, de lôEtablissement 
R®gional dôElevage, du Groupement dôAgriculture Biologique. 
Lôautodiagnostic rempli, des rencontres seront organis®es avec 
les conseillers choisis pour ®laborer ensemble un Parcours de 
Professionnalisation Personnalis® (PPP) ¨ lôinstallation qui permettra 
au candidat de compl®ter les connaissances n®cessaires ¨ la r®ussite 
de son projet gr©ce ¨ des formations ou par des stages en exploitation 
ou en entreprise. 
Le PPP sera ensuite soumis au Pr®fet et sera valid® apr¯s r®alisation 
des formations ou stages inscrits dans le PPP. 
F. DEVEZE - Service Juridique et Foncier
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La Balade du Go¾t 2009 est francilienne

F.CHANCEL- Sce Diversiþcation Marketing
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Tous les ans, des Comit®s D®partementaux r®aliseront un bilan dô®tape de la mise en place du programme, pouvant 
conduire ¨ des am®nagements de lôarr°t®. Il est donc particuli¯rement recommand® dôutiliser ¨ bon escient les possibilit®s 
d®rogatoires offertes par lôarr°t®, sous peine de les voir dispara´tre rapidement.

Zones Vuln®rables : mise en place des 4¯mes programmes dôactions
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L.SABLIER - Bureau Agronomie Environnement

· Gestion de la fertilisation azot®e : (principales dispositions)
Val dôOise Essonne Yvelines

· D®termination de
lôobjectif de rendement

Moyenne des rendements des 5 derni¯res ann®es
apr¯s avoir ®limin® la valeur la plus faible

Moyenne des rdts des 5 derni¯res
ann®es sans les 2 extr°mes

· Reliquat azot® Sortie
Hiver (RSH)

Obligation de r®aliser
au minimum une
analyse de RSH par
exploitation

Analyses de RSH
recommand®es. A d®faut,
obligation dôutiliser les valeurs
moyennes par type de sol et
pr®c®dent cultural

Obligation de r®aliser au minimum
une analyse de RSH pour la
culture majoritaire de lôexploitation
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· Plan de fumure et
cahier dôenregistrement Idem 3¯me programme dôactions

· Gestion de lôinterculture : (principales dispositions)
Val dôOise Essonne Yvelines

Taux de couverture
automnale des sols

2009 : 75 % (idem 3¯me programme)
2010 : 80 %, 2011 : 90 %, 2012 : 100 %

2009 : 70 % (idem 3¯me programme)
2010 : 80 %, 2011 : 90 %, 2012 : 100 %

Cultures dôhiver, CIPAN, Jach¯res portant un couvert autoris®, Prairies, Repousses dôorge
homog¯ne (d®claration pr®alable en DDEA)Nature du couvert

automnal - Repousses de colza obligatoires quelle
que soit la dur®e de lôinterculture, y compris
avant un bl® sem® ¨ lôautomne

- Repousses
de colza
possibles

- Repousses de colza possibles
(d®claration pr®alable en DDEA)
- R®sidus de cultures des l®gumes de
plein champ r®colt®s apr¯s le 31/10

· Gestion des CIPAN : (principales dispositions)
Val dôOise Essonne Yvelines

Nature des
esp¯ces

Moutarde, Radis, Navette,
Avoine, Seigle, Phac®lie,
Nyger, Tournesol, Vesce,
Gesse, Tr¯fle, F®verole, Pois

Moutarde, Radis, Navette, Avoine,
Seigle, Phac®lie, Nyger, Tournesol
Les l®gumineuses (Vesce, Gesse,
Tr¯fle, F®verole, Pois) autoris®es en
m®lange (max. 50 %)

Arr°t® sp®cifique pr®cisant la liste
des CIPAN autoris®s en
pr®paration

Date
dôimplantation

Rapidement apr¯s la r®colte, au plus tard le 15 septembre
(apr¯s cultures r®colt®es en juillet ïao¾t) Avant le 10 septembre

Dur®e
dôimplantation Maintenues en place une dur®e minimale de 2 mois apr¯s leur implantation

Date de
destruction

A compter du 15/11 : toute destruction ant®rieure ¨ cette date devra
faire lôobjet dôune justification dans le cahier dôenregistrement des
pratiques.

A compter du 15/11 : une
destruction anticip®e pourra °tre
envisag®e ¨ partir du 01/11 apr¯s
d®claration aupr¯s de
lôadministration.

Destruction Destruction chimique proscrite (sauf cas exceptionnel ¨ d®clarer
et ¨ justifier pr®alablement par ®crit ¨ lôadministration)

Destruction m®canique
recommand®e :destruction
chimique tol®r®e apr¯s justification
argument®e dans les documents
dôenregistrement de lôagriculteur.

Cas de
dispense

dôimplantation
(¨ d®clarer ¨

lôadministration)

- La destruction de vivaces par une lutte chimique ¨ partir de mi-septembre
- Lutte contre les adventices annuelles par faux semis
- Lutte contre les limaces : travail du sol par d®chaumage
- Risque de d®gradation de la structure du sol (limons hydromorphes, taux dôargile > 30%) (sous
conditions)
- Rendement r®el > dôau moins 5 Qx/ha au rendement pr®visionnel sur la parcelle

Les arr°t®s pr®fectoraux instaurant les 4¯mes programmes dôactions Zones Vuln®rables sont parus.
La trame est celle du 3¯me programme, ¨ laquelle des pr®cisions et des contraintes suppl®mentaires sont apport®es, 

notamment en mati¯re de pilotage de la fertilisation azot®e et de gestion de lôinterculture. A noter, en particulier :
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epuis 11 ans, lôAssociation Rencontre Ville Campagne 
propose aux agriculteurs de devenir professeur 

dôagriculture pour les CM2. 
Objectif de ces interventions : expliquer aux ®l¯ves, ¨ leurs 
professeurs et ¨ leurs parents que lôagriculture est une 
activit® ®conomique ¨ part enti¯re qui sôexerce dans le 
respect de lôenvironnement. 

En Ile de France, r®gion p®riurbaine par excellence, face aux 
id®es re­ues ¨ la dent dure, il est fondamental de d®livrer un 
vrai message sur lôagriculture aux consommateurs. 
Pour intervenir dans les classes, 
Bureau Communication : 01.39.23.42.16

C. de VILLARTAY - Bureau Communication

Rencontres Ville Campagne : 11 ¯me ®dition !
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Nouvelle campagne 
dôenregistrement
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Grande afþuence pour la 
3¯me plate-forme Techniômar

Ils ®taient plus de 70 producteurs mara´chers 
(adh®rents des Cercles mara´chers et 

Groupe des mara´chers biologiques) ¨ 
assister, lundi 24 ao¾t dernier, ¨ la 3¯me 
®dition de la plateforme Techniômar organis®e 
par le P¹le Mara´cher Ile de France. 
La premi¯re partie de lôapr¯s-midi, conduite 
par Christophe VALLEE, ®tait consacr®e aux 
d®monstrations de petit mat®riel mara´cher 
avec la pr®sence de 3 soci®t®s. Les 
participants ont pu appr®cier, entre autres, 
le travail des bineuses ¨ îil optique, les 
herses ®trilles et les planteuses ¨ godets. 
Parall¯lement, Beno´t BROUANT sensibilisait 
les producteurs aux probl¯mes de structure 
de sol, r®currents en mara´chage. 
St®phane ROLLAND, C®cile CHAPUT et 
Anaµs CORDELOIS ont pris la suite des 
pr®sentations exp®rimentales 2009 parmi 
lesquelles le travail de d®veloppement du 
concept salades multifeuilles, les travaux de 
diversiýcation en aubergines et la pr®sentation 
des nouvelles techniques hors sol dont les 
substrats coco. 
Lôapr¯s midi sôest termin® 
sur des ®changes fournis 
entre les participants bio 
et conventionnels autour 
dôun convivial barbecue.

Apr¯s avoir enregistr® plus de 1000 contrats 
pendant la campagne dôapprentissage 

pr®c®dente, la Chambre Interd®partementale 
dôAgriculture se pr®pare pour lôenregistrement 
des contrats de lôann®e scolaire 2009-2010. 
Elle doit sôadapter ¨ dôautres changements et 
notamment lôint®gration des ITEPSA dans les 
DDTE (Directions D®partementales du Travail 
et de lôEmploi) et la transmission des contrats 
sur une plate-forme informatique commune. 
Aýn de d®velopper le recours ̈  lôapprentissage 
notamment pour les secteurs de la production 
pour lesquels ce type de contrat reste encore 
trop rare, son objectif est lôam®lioration de la 
vitesse de traitement des dossiers aýn de 
s®curiser la relation entre les employeurs, les 
apprentis et le CFA. 
Pour cela, elle a compl®t® lôinformation fournie 
sur son site www.ile-de-france.chambagri.fr. 
Vous y trouverez des informations sur 
les comp®tences n®cessaires du ma´tre 
dôapprentissage, sur la dur®e et les dates 
du contrat, sur la r®mun®ration de lôapprenti 
etcé Nôh®sitez pas ¨ le consulter. 
Par ailleurs, elle assiste les employeurs dont 
les contrats sont incomplets ou erron®s dans 
le cadre dôune prestation factur®e 60ú. 

F. DEVEZE - Service Juridique et Foncier

S. ROLLAND
P¹le Mara´cher
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BCAE 2010 : les nouvelles mesures

Le bilan de sant® de la PAC impacte les r¯gles de la conditionnalit® 
2010, notamment les BCAE (Bonnes Conditions Agricoles et 

Environnementales). Ci-apr¯s les principales modiýcations :
1. BCAE ñPr®l¯vement pour lôirrigationò 
m°mes exigences que  2009 :
- d®tenir un r®c®piss® de d®claration ou un arr°t® dôautorisation de 
pr®l¯vement d®livr® par la Pr®fecture,
- compteur volum®trique ýable obligatoire.
Elles sôappliquent dor®navant ¨ tout agriculteur irrigant soumis ¨ la 
conditionnalit®, y compris dans les d®partements sans rendement de 
r®f®rence irrigu®. (78 et 95 par exemple)
2. Suppression des 3% de SCE (surface en couvert environnemental) 
remplac®e par 2 nouvelles BCAE : (¨ noter : la d®rogation des 10 % de 
cultures industrielles est ®galement supprim®e).
- Bande tampon (= bande enherb®e) le long des cours dôeau
une bande tampon de 5 m de large sans traitement ni fertilisation doit °tre 
implant®e le long de tous les cours dôeau BCAE (m°me au-del¨ des 3 %), 
obligation d®j¨ en vigueur en Ile de France Ouest.
- Maintien des particularit®s topographiques
Disposer, sur les parcelles ou jouxtant les parcelles, dô®l®ments p®rennes 
du paysage. Ils repr®senteront au minimum : 1 % de la SAU en 2010, 3 % 
de la SAU en 2011, 5 % de la SAU en 2012.
Les haies, lisi¯res de bois, bandes de jach¯res, bandes enherb®es, 
jach¯res sp®ciýques (mellif¯re, faune sauvage, þeuries), mares, etc... sont 
potentiellement comptabilisables comme ñparticularit®s topographiquesò, 
¨ condition de respecter un certain nombre de r¯gles, notamment 
dôentretien.
Par ailleurs, ¨ chaque ®l®ment correspond un coefýcient de conversion 
surfacique (ex. : 100 m¯tre lin®aire de haie = 1 hectare de sp®ciýcit® 
topographique) permettant de v®riýer lôatteinte des 1 % de SAU.
Si les grandes lignes de cette BCAE sont d®ýnies par le Minist¯re, de 
nombreuses questions concr¯tes restent pos®es lors de la mise en 
pratique sur les exploitations de ces nouvelles r¯gles.
Et le Minist¯re, qui nôavait a priori pas pris la mesure de la complexit® de ce 
nouveau dispositif, distille ses r®ponses au compteïgoutteé
3. BCAE ñGestion des surfaces en herbeò : exigeant
- dôune part, une productivit® minimale (chargement > 0,2 UGB/ha ou 
rendement d®partemental minimal),
- dôautre part, un maintien global des surfaces en herbe : non retournement 
des prairies permanentes, retournement sous conditions des prairies 
temporaires, sur la base dôune r®f®rence individuelle (2008 ou 2009 ¨ 
arbitrer par le Minist¯re).
Pour tout compl®ment dôinformation ou toute question pratique li®e ¨ la 
mise en place de ces nouvelles r¯gles sur votre exploitation, nôh®sitez 
pas ¨ contacter votre conseiller de cercle habituel, le Bureau Agronomie 
Environnement de la Chambre dôAgriculture, ou ̈  consulter les informations 
r®guli¯rement mises en ligne sur le site www.ile-de-france.chambagri.fr 
espace pro. L.SABLIER - Bureau Agronomie Environnement

Le d®chaumage sous toutes ses coutures
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B. BROUANT - Service Technique

Une douzaine dôappareils de d®chaumage a ®t® test®e le 13 ao¾t (mise en 
place des essais avec semis de moutarde) sur une parcelle de M. Herv® 

Proutheau ¨ Sonchamp. Les essais ont ®t® men®s selon 2 axes principaux : 
le d®chaumage superýciel pour mesurer lôefýcacit® des d®chaumeurs ¨ 
r®aliser des faux semis et le d®chaumage profond pour g®rer les r®sidus de 
r®colte et pr®parer lôimplantation de la culture suivante.
Les r®sultats obtenus ont ®t® pr®sent®s le 8 septembre. Les th®matiques 
abord®es, lôimplication des Cercles dôAgriculteurs, la communication et 
la collaboration avec les concessionnaires ont permis de mobiliser 200 
agriculteurs.
La satisfaction des participants et les ®changes initi®s avec les 
concessionnaires locaux laissent pr®sager de nouvelles actions communes 
sur dôautres th¯mes comme la gestion des intercultures (semis, destruction), 
le guidage des tracteurs par GPS é
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Mes P@rcelles

Mes P@rcelles est un service en ligne bas® sur des 
fonds cartographiques ouvrant ¨ lôagriculteur la 

possibilit® de pr®parer ses d®clarations PAC, son plan 
pr®visionnel de fumure, dôavoir un carnet de plaine 
toujours ¨ jour, avec entre autres, une base phytosanitaire 
r®guli¯rement actualis®e. 
Un communiqu® pr®c®dent annon­ait lôintention 
de la Chambre dôouvrir ce service. Aujourdôhui, le 
rapprochement avec la r®gion Centre et notamment lôEure 
et Loir a abouti et le d®marrage du service se fait dans 
un contexte ýnancier et technique dôun  tr¯s bon niveau. 
D®j¨ quelques dossiers issus de t®l®pac ou fournis par 
lôagriculteur ont ®t® int®gr®s avec un franc succ¯s : z®ro 
anomalie !
Une forte implication des agents a permis une v®ritable 
avanc®e du param®trage de lôoutil par rapport aux 
contraintes de notre r®gion, et bien que ce travail soit 
ñsans ýnò, lôouverture du service Mesp@rcelles aux 
agriculteurs sera effective d®but 2010. 
Une formation sera propos®e sous forme de 2,5 jours, 
en 2 fois, d¯s le d®but novembre 2009 ; 6 sessions de 
ce type sont pr®vues, 1 par secteur, anim®e par des 
sp®cialistes de d®partements utilisateurs. Le nombre de 
places est limit® ¨ 10 par session. Ces sessions sont d®j¨ 
tr¯s demand®es ! 
Pour toute information compl®mentaire, rapprochez-
vous vite des conseillers de votre secteur ou appelez au 
Chesnay le 01 39 23 42 25.
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Le Grand Paris

Christian BLANC a rendu sa copie : son projet de loi 
sur le Grand Paris devrait °tre adopt® en Conseil des 

Ministres d®but octobre, puis d®battu au Parlement.
Premier projet ®voqu®, le ñr®seau du Grand Parisò, 
m®tro automatique qui reliera les principaux p¹les de 
d®veloppement ®conomique : Roissy, Le Bourget, St 
Denis, La D®fense, Saclay, Orly, Villejuifé Un nouvel 
®tablissement public national, baptis® ñSoci®t® du 
Grand Parisò sera charg® de mener ¨ bien le projet et 
disposera pour cela de tout lôarsenal n®cessaire : droit de 
pr®emption, proc®dure dôexpropriation en urgence, etc. 
Des ZAD seront ®galement cr®®es autour des gares de 
cette nouvelle infrastructure, aýn dôy faciliter les projets 
de d®veloppement urbain.
Second dossier ï phare du Grand Paris : la cr®ation 
du p¹le scientiýque du Plateau de Saclay. Côest 
ñlô®tablissement public de Paris ï Saclayò qui sera 
charg® de conduire la mise en place du cluster et du 
campus universitaire ; il devra aussi contribuer ¨ la mise 
en valeur des espaces naturels et agricoles, qui feront 
lôobjet dôune ñzone de protectionò sp®ciýque pour assurer 
leur p®rennit®.
Le r®seau du Grand Paris, ainsi que les ñprojets territoriaux 
strat®giques pour le d®veloppement et lôattractivit® de 
la r®gion capitaleò, d®ýnis apr¯s concertation avec les 
collectivit®s, emporteront automatiquement modiýcation 
du SDRIF, des SCOT et des PLU ; ils pourront m°me, 
dans certaines limites, modiýer la charte dôun PNR ou le 
p®rim¯tre dôun site class®.
La reprise en main par lôEtat appara´t donc nettement ;
pour les agriculteurs, de nombreuses questions restent 
n®anmoins sans r®ponse claire, notamment en ce qui 
concerne le plateau de Saclay : quelle surface restera-t-il 
au ýnal pour lôagriculture ?
P. FEBVRET - Service Juridique et Foncier
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N. DIDELOT - Service Informatique

- Le dossier DEISIS - Patrick de FRIBERG. 
Edition MO MENTEUM ï Edition le Castor Astral

- ñHistoire du Grand Parisò ï Robert Muchembled
Edition Perrin

- ñDieu nôest pas un paysanò - Mamadou CISSOKHO
Pr®sence Africaine, GRAD

Quôest-ce que côest ? A compter de 2014, un certiýcat sera obligatoire pour lôachat, le conseil et lôutilisation des produits 
phytosanitaires : le CERTIPHYTO.
Qui est concern® ? Tous les usagers professionnels de produits phytosanitaires : agriculteurs et leurs salari®s, conseillers , 
distributeurs, professionnels du paysage et des espaces verts, é Le CERTIPHYTO est individuel : sur une exploitation, il devra 
°tre d®tenu par toute personne manipulant des produits phytosanitaires.
Comment obtenir le Certiphyto ? Le Certiphyto, dont la dur®e de validit® sera probablement de 5 ans, peut °tre obtenu par 
lôune des 4 voies suivantes :
A : Justiýer dôun dipl¹me (liste ¨ para´tre par le Minist¯re de lôAgriculture)
B : R®ussir ¨ un QCM (examen de type ñcode de la routeò)
C : Suivre une formation ñ s®curit® et risques ò + r®ussir ¨ un QCM
D : Suivre une formation de 2 jours avec obtention syst®matique du Certiphyto ¨ lôissue de la formation.
La phase exp®rimentale : Pour v®riýer la faisabilit® du dispositif, le Minist¯re de lôAgriculture a propos® aux Centres de 
formation dôexp®rimenter les voies B, C ou D durant lôautomne et lôhiver 2009 ï 2010.
La Chambre dôAgriculture a d®pos® une candidature pour exp®rimenter la voie D, qui a ®t® retenue : 3 ̈  4 sessions de formation 
de 2 journ®es chacune vont °tre organis®es sur lôIle de France Ouest. La participation ¨ lôune de ces sessions permettra 
dôobtenir directement le CERTIPHYTO, valable 10 ans en phase exp®rimentale.
Attention : le Minist¯re impose que la phase exp®rimentale soit r®serv®e aux chefs dôexploitations (et non aux salari®s).
Si vous °tes int®ress®(e), contactez le Bureau Agronomie Environnement (01.39.23.42.40) qui prendra votre pr®-
inscription en compte. Attention, nombre de places limit® ¨ 20 ï 25 personnes par session.

Certi-phyto : le çpermis de traiterè

L.SABLIER - Bureau Agronomie Environnement
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